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Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Naturalisations

– Par loi du 14 décembre 2001, la naturalisation est accordée au sieur Detroz Daniel Narcisse Yves, né le 24 octobre
1965 à Hotton (Belgique), demeurant à Asselborn/Wincrange.

Cette naturalisation a été acceptée le 23 janvier 2002 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour
par l’officier de l’état civil de la commune de Wincrange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 14 décembre 2001, la naturalisation est accordée à la dame Gonçalves Ribeiro Paula Cristina, née le 6
juillet 1973 à Sao Jorge de Arroios/Lisboa (Portugal), demeurant à Bivange.

Cette naturalisation a été acceptée le 22 janvier 2002 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour
par l’officier de l’état civil de la commune de Roeser.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 14 décembre 2001, la naturalisation est accordée au sieur Thunus Edmond Léon Joseph, né le 21 février
1957 à Bruyères/Waimes (Belgique), demeurant à Vichten.

Cette naturalisation a été acceptée le 17 janvier 2002 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour
par l’officier de l’état civil de la commune de Vichten.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Options

– Par déclaration d’option faite le 11 janvier 2001 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame Chapelotte
Séverine, née le 12 mai 1982 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16 mai 2000 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bissen, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame Da Silva Ferreira Sandra
Isabel, née le 27 octobre 1977 à Mortagua (Portugal), demeurant à Bissen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 30 novembre 2001, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms
de Ferreira Sandra Isabel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 24 février 2000 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame Dias Coelho
Antonia, née le 2 juin 1972 à Santo Crucifixo (Cap Vert), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11 décembre 2000 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg,
en conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur Dos Santos
Soares Jorge Pedro, né le 9 juillet 1962 à Nossa Senhora da Luz/Sao Vicente (Cap Vert), demeurant à Luxembourg, a
acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 9 janvier 2001 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur Esposto
Cosimo, né le 10 février 1976 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 20 juillet 2000 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame Ganz Yvonne
Eve, née le 9 mai 1936 à Asnières-sur-Seine (France), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11 décembre 2000 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg,
en conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame Glaub
Judith Maria, née le 1er janvier 1977 à Merzig (Allemagne), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 5 décembre 2000 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hosingen, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur Kleis René
Nikolaus, né le 28 mai 1970 à St. Vith (Belgique), demeurant à Dorscheid, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21 novembre 2000 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg,
en conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur Logrillo
Vito Giacomo, né le 27 octobre 1982 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 6 mars 2001 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame Lopes
Ramalho Marcia Fernanda, née le 31 mai 1981 à Matosinhos (Portugal), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11 décembre 2000 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schieren, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur Rinaldi
Donato, né le 25 février 1979 à Ettelbruck, demeurant à Schieren, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28 août 2000 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame Rodrigues
Maria Elisabeth, née le 22 octobre 1967 à Saint-Denis (France), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16 janvier 2001 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame Roseren
Corinne, née le 23 septembre 1979 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Recouvrements

– Par déclaration de recouvrement faite le 8 janvier 2002 devant l’officier de l’état civil de la commune de
Walferdange, en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la
dame Mertens Maria, née le 19 septembre 1929 à Wilwerdange, demeurant à Walferdange, a recouvré la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 21 novembre 2001 devant l’officier de l’état civil de la commune de
Lorentzweiler, en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la
dame Rausch Dora Margareta, née le 12 juillet 1942 à Schwanenthal/Lorentzweiler, demeurant à Bruxelles (Belgique),
a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration de recouvrement faite le 27 décembre 2001 devant l’officier de l’état civil de la commune de
Luxembourg, en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la
dame Schillinger Anita Margot Madeleine, née le 13 août 1934 à Luxembourg, demeurant à Bruxelles (Belgique), a
recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 22 novembre 2001 devant l’officier de l’état civil de la commune de
Mondorf-les-Bains, en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise,
la dame Urhausen Marie-Antoinette Marguerite, née le 21 novembre 1951 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Mondorf-
les-Bains,a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 10 janvier 2002, Monsieur le Dr Bruno Coessens, né le
23.7.1959, a été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en chirurgie plastique au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 10 janvier 2002, Monsieur Dr Joël Fuchs, né le 9.7.1970, a été autorisé à exercer la
profession de médecin-généraliste au Luxembourg.
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